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Ariiek 19.—Dans lo cas ou aiiciino porsonno on i^ Maître du
, , , , , . . . , Havre pour-

porsonnps a boni de tel vaissean in-rsisterait ara déplacer
, . , . • 1 -• » 1. 1 ,

• tout vaiKHoau
résister et a ne pas vouloir oheir a 1 ordre i ru aurait qui résidera1,1 ,11 11 . 1 • A «fw ordres.
donni; 1(^ maître du havre de changer tel vaisseau

d(î place, en vertu des pouvoirs qui lui sont

conférés par la section précédente, soit que cette

résistance soit active ou passive, il sera peiTuis an

maître dn havre do preiu^re possession de le!

vaisseau et de !e chaniicr de place ; et il aura

aussi le ponvôird"eni[»loyer à cette fin nu nombre

snilisant d'hommes aux (h'pens dn maitie, jiru-

priétairc ou personne en cliarge de tel vaisseau

pour Taider à mettre en force tel changement de

place, et il aura \o droit d'amarrer, mouiller

ou attacher tel vaisseau à telle antre place (jn'il

lui paraîtra convenable.

Article SI),—Aucuns trains de bois, radeaux, fonds Trains do boin
etc. sous le

de cag-e on bois flottants ne seroni on resteront contrôle ex-
.*,

, . , . ,
cluslfduMai-

monilles ou attaches a aucun (jnai on a aucune tre du Havre,

liartie de la grève, dans le dit havre, sans la per-

mission expresse dn maître du h.tvre ; et indépen-

'damment de la pénalité ci-après imposée, le

maître dn havre aura le pouvoir, sans donner

avis à qui que ce soit, de couper, l'amarre et

mettre en dérive tons trains de bois, radeaux,

fonds de cage ou bois flottants qui anront été

attachés ou amarrés sans permission et tous trains

de bois, radeaux, fonds de cage on bois flottants

ainsi envoyés en dérive seront et continueront

d'être aux ris(|ne et péril des propriétaires d'iceux

respectivement. Et aucuns trains de bois, radeaux,

fonds de cage on bois flottants n'occuperont, sous

quelque prétexte qne ce soit, une place dans le dit
; ;.

havre au dessus du quai Victoria ou ne mouille- -

ront dans le chenal dans l(>s limitt^s du dit havre.

Article ^2\.—Ancnne hanssière ou amarre ne comment
, . - , , seront atta-

sera mise a travers aucune partie du navre, ach^esies
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